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EXERCICE 16 

La SA Léon est constituée le 01/01/N, et immatriculée au RCS, le 01/03/N.  

La valeur nominale des actions est de 50 €. Le nombre d’actions créées est de 12 000. Le capital est libéré du 

minimum légal. Le 01/06/N+3, le conseil d’administration appelle 30 % du capital.  

Tous les versements sont effectués le 30 juin N+3. La SA clôture au 28/02/N. 

Travail à faire : 

1. Enregistrez les écritures à la constitution. 
 

Libération minimale dans les SA = ½ du capital 

Fraction du capital non appelée = 12 000 * 50 * ½ = 300 000 € 
 

109 Actionnaire - CSNA 300 000  

512 Banque  300 000  

1011 CSNA  300 000 

1013   300 000 

 

2. Présentez le bilan d’ouverture. 

 

ACTIF Montants PASSIF Montants 

Capital souscrit non appelé 300 000 Capital social (dont versé 300 000) 600 000 

Banque 300 000   

TOTAL ACTIF 600 000 TOTAL PASSIF 600 000 
 

3. Enregistrez les écritures d’appel et de versement des fonds en N+3. 

 

Appel des fonds en N+3 = 12 000 * 50 * 0,3 = 180 000 € 

 

 01/06/N+3   

4562 Apporteurs – Capital appelé, non versé 180 000  

109 Actionnaires – CSNA  180 000 

 01/06/N+3   

1011 CSNA 180 000  

1012 CSANV  180 000 

 30/06/N+3   

512 Banque 180 000  

4562 Apporteurs – Capital appelé, non versé  180 000 

 30/06/N+3   

1012 CSANV 180 000  

1013 CSAV  180 000 

 
4. Présentez le haut du bilan au 28/02/N+4. 

 

ACTIF Montants PASSIF Montants 

Capital souscrit non appelé 120 000 Capital social (dont versé 480 000) 600 000 
 

 


